REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

         DU 23 SEPTEMBRE 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – trois septembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, CARPENTIER.  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

Après lecture le compte rendu de la séance du vingt neuf juillet deux mil quatre est approuvé sans observation ni réserve, à l’unanimité.

INFORMATIONS

Deuil :

Au début d la séance Monsieur le Maire a demandé une minute de silence en souvenir de son Collègue, Monsieur André Samitier, Député – Maire de Gargenville, décédé le dix septembre dernier. Il avait été lui rendre un dernier hommage le 15 septembre lors de la cérémonie funèbre , et avait adressé les condoléances du Conseil Municipal de Nézel, à son épouse et à ses homologues de Gargenville. 

Intervention de Monsieur THION sur le prix de l’eau

A la demande de Monsieur le Maire, Monsieur THION, Responsable de la Lyonnaise des Eaux pour notre secteur est venu expliquer, apporter des éclaircissements et répondre aux questions des conseillers municipaux quant à la gestion des services de l’eau et de l’assainissement, sur la commune de Nézel.

Préparation de la semaine nationale de la sécurité routière

Elle aura lieu du 13 au 20 octobre prochains. Le thème national de sera consacré aux victimes de la route. Le choix de cette thématique poursuit le double objectif de sensibiliser le public aux risques encourus sur la route en cas de non respect des règles et d’évoquer la vie des handicapés les plus lourdement touchés. Le fil conducteur s’intitulera « La route autrement » et sera décliné par voie d’affichage. La commune relaiera le message de prévention par la diffusion, auprès des nézellois, des documents d’information dans les lieux d’accueil du public et dans le bulletin municipal; Monsieur le Maire demande que l’affichage soit effectué aussi à la salle des fêtes et à la salle polyvalente.
Fermeture de la piscine d’Aubergenville

Ce bâtiment très ancien, après trente ans de fonctionnement, nécessite de programmer des travaux de gros œuvre très lourds d’un montant estimé à plus de 1,5 million d’euros que la commune d’Aubergenville ne peut supporter financièrement et qui pourraient s’avérer inutiles dans les années à venir. La majorité des piscines de cette époque et de ce modèle ont d’ailleurs fermé leurs portes depuis plusieurs années.

Monsieur le Maire s’est renseigné auprès d’autres villes, pour pouvoir continuer à offrir des cours de natation aux scolaires, mais cela n’a pu se concrétiser en raison des créneaux disponibles et des délais de transport. 

La construction d’une piscine sera le premier projet de l’intercommunalité, mais ne pourra se réaliser qu’à moyen terme.

Projet Bouygues Télécom sur la commune de Nézel. Nouvelle Déclaration de travaux

Les propriétaires du terrain sur lequel Bouygues Télécom devait implanter son antenne ont décidé de ne pas donner suite à ce projet de relais de radiotéléphonie.

Par conséquent la déclaration de travaux autorisés par le Conseil Municipal, est abandonné.

Les pétitionnaires ont trouvé une nouvelle parcelle à cinquante mètres environ du site existant, et déposeront une nouvelle déclaration de travaux.

Changement d’Inspectrice de l’Education Nationale :

Madame Patricia KALHART a pris ses nouvelles fonctions, dans la circonscription d’Aubergenville, à partir de la rentrée de septembre 2004. Monsieur le Maire et le Conseil Municipal lui souhaitent la bienvenue et sont persuadés comme elle-même, que leur collaboration fructueuse et efficace ne pourra que bénéficier aux élèves de Nézel.

Archivages : fin de mission :

La mission du C.I.G. pour l’archivage des documents communaux, s’est achevée le lundi 30 août 2004.

Monsieur le Maire reprendra contact avec cet organisme pour qu’une petite formation au archives puisse être dispensée au personnel communal.

Après réception de l’autorisation départementale, Monsieur le Maire fera procéder à l’élimination par le feu, des documents à ne pas garder.

Accueil à la  déchèteries Epone retardé :
Lors de la réunion du S.I.E.E.D., de mars dernier, outre le vote des documents budgétaires, était inscrit à l’ordre du jour, la construction de deux déchèteries au lieu de cinq, comme prévu initialement.

En effet, la politique du syndicat s’oriente davantage  vers différentes possibilités de passer des conventions avec des déchèteries déjà existantes. Ceci a l’avantage d’économiser les coûts de construction.

Une déchèterie s’est ouverte récemment sur le territoire de la commune d’Epône. 

A sa construction, elle s’avérait surdimensionnée par rapport aux besoins du territoire qu’elle couvre. Le Président du SMIRTOM, était d’accord pour passer une convention avec le S.I.E.E.D. et permettre ainsi aux  communes du secteur géographique d’en bénéficier.

Seraient concernées : les communes d’Aulnay Sur Mauldre, Andelu Bazemont, Herbeville, Flins Sur Seine, Nézel et Maule.

Or, il s’avère que la déchèterie ouverte depuis deux mois seulement, connaît déjà des saturations durant les week-ends, sans que l’efficacité des gardiens de la Société responsable soit en cause. 

En conséquence, le Président du SMIRTOM demande de surseoir un minimum de six mois à l’accueil des communes du S.I.E.E.D. concernées, pour prévoir, dans le détail, les structures en matériel et en personnel, nécessaires à une telle extension. Monsieur le Maire demande donc qu’une nouvelle opération « bennes à gravats », soit réalisée avant la fin de l’année, à Nézel.

ORDRE DU JOUR

Délibération sur la création d’une communauté de communes

Achat du logiciel VICAD pour la mise en place d’un cadastre moderne et efficace

Choix de la Société chargée de la maîtrise d’œuvre

des programmes « Sécurité routière » et « Triennal »

Point P.L.U.  :  Réglement

Augmentation annuelle des différents loyers communaux

Désistement de réservations de salles

Questions diverses

Délibération sur la création d’une communauté de communes

Monsieur le Maire expose :

Lors de la dernière réunion du Comité de Pilotage du 6 septembre, les représentants des communes s’étaient mis d’accord sur les statuts de cette future intercommunalité, et sur le fait de démarrer la Communauté de Communes dénommée : «  Seine – Mauldre  » le 1er janvier 2005, afin de pouvoir bénéficier de la DGF (98000 €) dès l’année prochaine. 

Ils avaient décidé, pour marquer leur adhésion au projet, de délibérer tous, pour demander au Préfet de prendre un arrêté fixant le périmètre, bien que ce ne soit pas obligatoire ( en effet, il suffit qu’une seule commune délibère pour que le processus soit lancé) 

Ensuite, le Préfet envoie à chaque commune une notification d’arrêté préfectoral fixant le périmètre de la communauté de communes.

Les communes disposent d’un délai de trois mois pour délibérer sur cet arrêté de fixation de périmètre de la Communauté, et sur ses statuts.

Or depuis, il y a eu un changement, car Bazemont a décidé de se retirer du projet : ceci engendre une modification du périmètre avec un impact sur les statuts, quant à la représentativité 

(2 communes au lieu de 3 peuvent décider). 

En outre, Aubergenville demande une représentativité renforcée.

Afin de se mettre d’accord, une réunion est prévue mercredi prochain à Aubergenville en présence du représentant de l’Etat.

D’autre part, M Le Maire tient à ce que les Conseillers possèdent un maximum de clarté, pour se prononcer. C’est une décision importante qui engage définitivement notre village. Il est vrai précise M Le Maire  que nous ayons tout intérêt à rentrer dans cette communauté, mais nous devons le faire en toute connaissance.

C’est pourquoi, M Le Maire préfère organiser un Conseil Municipal extraordinaire, uniquement réservé au projet de la Communauté de Communes Seine-Mauldre, le mardi 05 octobre à 20h30.

M Le Maire aura fait le point avec les autres communes et d’autre part il saisira cette occasion, pour inviter à ce Conseil, Monsieur Vincent Aubelle. C’est le consultant qui nous a aidés à mettre ce projet en place. C’est un professionnel sur le plan technique, financier et juridique qui pourra répondre à toutes nos questions. Un dossier de présentation de cette Communauté, réalisé par ce cabinet est donné aux Conseillers pour qu’ils puissent le consulter, avant le Conseil du 5 octobre, et préparer ainsi leurs questions.

Achat du logiciel VICAD pour la mise en place d’un cadastre moderne et efficace

Monsieur Turpin expose :

La Direction Générale des Impôts copie actuellement l’ensemble des plans cadastraux et les adresse à toutes les communes de France. 

Ce nouveau procédé convient parfaitement pour une bonne gestion de la fiscalité immobilière. Cependant, l’usage avec plans est complexe, la juxtaposition et l’agrandissement sont difficiles.

C’est pourquoi, de plus en plus de communes lancent la confection des plans cadastraux informatisés en couches d’informations. 

Avec le logiciel VICAD nous est proposée une gestion performante de ces plans informatisés. C’est un outil complet, facilement utilisé dans les petites communes. Il permet la consultation simultanée de tous les plans pour une vision globale et détaillée des équipements.

En l’acquérant, nous pourrions disposer d’un nouvel outil pour communiquer rapidement sur les plans et les projets. L’information est mieux partagée et les décisions sont ainsi facilitées

Avec la mise en place du procédé VICAD, nous bénéficierions d’un produit complet permettant de visualiser facilement l’urbanisme et les réseaux divers comme l’assainissement et l’eau potable. Cet outil de travail et de communication, nous permettrait d’offrir un meilleur service aux citoyens et d’appréhender nos projets plus concrètement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Décide à l’unanimité d’acquérir le logiciel VICAD, la formation et la maintenance pour un montant de 6279 € TTC plus la digitalisation des plans cadastraux à la norme DGI pour un montant de 2990 € TTC soit une dépense globale de 9269 € TTC (neuf mille deux cent soixante neuf euros) 

Cette dépense avait été inscrite au budget et sera imputée en investissement compte 205.

· Charge Monsieur le Maire de solliciter les subventions afférentes zet en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

Choix de la Société chargée de la maîtrise d’œuvre :

Il s’agit de la maîtrise d’œuvre complète, comprenant :

· lever topographique

· étude détaillée, chiffrée, quantifiée

· suivi administratif et comptable

· lancement et suivi de l’appel d’offres

· suivi et réception des travaux 

Qui concerne les programmes de travaux suivants :

1/ Sécurité Routière :

· traitement visuel à l’entrée de ville côté nord 

· aménagement axial à l’entrée nord

· passage piétons à la hauteur de la ruelle du Petit Moulin

· réfection du trottoir en enrobé rue St Blaise, côté gauche, jusqu’au PN14

· reprise de la courbe en sortie du PN14 (vers Maule), côté gauche

· aménagement, entrée de ville côté sud, d’un tourne à gauche, au carrefour avec la rue des Prés Dieu

2/ Triennal :

· remise en état de trottoirs (210 m2) rue des Prés Dieu et d’un parking (95 m2)

· purges et pontages de fissures, rue des Prés Dieu (45 ml)

· réfection de la couche de roulement, Impasse du Chemin de Fer

· réfection de la couche de roulement, Impasse Cotel

· réfection de la couche de roulement, ruelle du Puits Paquier

· création d’un trottoir (80 ml) route d’Aubergenville avec purges sur chaussée

· aménagement du CR n°17

· reprise de la chaussée et création d’un assainissement ruelle du Petit Moulin

· réfection du trottoir Chemin des Hamards

Quatre entreprises ont été consultées le 03 août 2004 : téléphone et courrier en RAR

1/ DDE de Meulan (78)

2/ Cabinet CLUZAUD de Freneuse (78)

3/ Cabinet DANIELOU de Chatou (78)

4/ Cabinet STUR d’Amfreville sur Iton (27)

 la date limite du dépôt des  propositions était fixée au ( lundi 20 septembre 2004

Deux entreprises ont répondu :

1/ La DDE de Meulan : a envoyé un dossier complet, avec une proposition de marché de maîtrise d’œuvre d’un montant :
18 495.24 €. TTC 
2/ Le Cabinet STUR : nous a envoyé une simple proposition de taux de rémunération de 8.2% à appliquer sur le montant des travaux à réaliser, soit, selon l’estimation de nos deux opérations un coût 
35 924 €. TTC 

Le Conseil Municipal,

Vu l ’avis favorable et unanime de la Commission communale d’appel d’offres 

Décide à l’unanimité de confier la mission de maîtrise d’œuvre à la DDE de Meulan pour le montant cité ci-dessus.

1. Autorise Monsieur le Maire à 

· signer le marché,

· constituer le dossier et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

2. Dit que les dépenses seront affectées en section d’investissement, compte 2315, les crédits ayant été ouverts au budget 2004.

REVISION DU P.L.U

REGLEMENT :

Monsieur le Maire fait part des derniers travaux de la Commission PLU lors de la dernière réunion du 08 septembre 2004 qui portait sur le zonage et la rédaction du règlement de la zone Uh.

1/ Le PPRI: 

Au vu de la carte établie en août 2004 par la DDAF, le territoire de la commune est concernée par une zone verte (zone d’expansion des crues et de ce fait inconstructible). Ce zonage risque fort de compromettre le projet d’urbanisation Rue du Pont des Prés. 

M Le Maire informe qu’une rencontre a eu lieu avec la DDAF le 9 septembre et que des modifications de la carte ont été demandées notamment concernant cette zone des Prés Dieu mais aussi les zones déjà fortement urbanisée de la commune. Un passage en zone bleue de ces territoires a été demandée. La zone bleue permettrait, sous certaines conditions, les constructions nouvelles.

2/ Intégration de constructions déjà existantes en zone constructible :

Au lieu dit, « les Corvées» (entrée de ville nord) se pose la question du futur zonage pour les parcelles bâties existantes et les terrains nus, situés en zone NC au PLU opposable.

La proposition du groupe de travail est la suivante :

· zonage Uh pour les propriétés bâties, dont les bâtiments font l’objet de projets de travaux de réhabilitation

· zonage AU-Uh pour les terrains nus.

Cette solution permettrait d’une part de reconnaître le bâti existant et de lui donner la possibilité d’évoluer et d’autre part de permettre d’ouvrir, en premier, à l’urbanisation la partie non bâtie.

La DDE est chargée de vérifier la faisabilité d’un tel zonage.

Au lieu dit «les Hamards» la limite de zonage Uh est modifiée, régularisant ainsi la situation de plusieurs propriétés existantes.

3/ Modifications diverses :

Au «Marais du Moulin» la zone UA est reclassée en zone Ug (l’implantation des constructions et leur densité ne correspondent pas aux caractéristiques d’une zone UA.

En revanche, une bande d’implantation obligatoire sera reportés sur le document graphique (identique à celle du PLU opposable)

Les parcelles situées à proximité du PN14 sont classées en zone Ug

Les parcelles comprises entre les lieux dits «Les Petits Prés» et Les Prés Dieu» sont classées en zone Uh, afin d’assurer une continuité des zones urbaines existantes, de part et d’autres de ces terrains.

4/ Stationnement :

Il convient de prévoir dans toutes les zones (urbaines, et naturelles) des places de stationnement suffisantes en cas de construction nouvelle mais aussi de réhabilitation, d’aménagement ou de transformation de bâtiments existants à usage d’habitation. 

C'est pourquoi la Commission PLU demande que dans le futur règlement deux aires de stationnement soient exigées par logement. Elle souhaite également que cette règle puisse être appliquée dès maintenant.

M Le Maire a soumis cette question à la Commission d’Urbanisme le 11 septembre qui a approuvé cette requête. 

M Le Maire demande l’avis du Conseil Municipal à ce sujet :

Ce dernier est favorable, à l’unanimité,  pour l’application de cette règle

Par conséquent, toute demande d'occupation du sol qui ne respecterait pas cette disposition, pourra faire l'objet d'un sursis à statuer.

5/ Emprise au sol et COS :

En zone Ug, l’emprise  au sol et le coefficient d’occupation des sols (COS) restent à déterminer. La Commission PLU est chargée de réaliser une étude sur les taux d’occupation du sol (superficie du terrain, SHON existante, emprise au sol) des constructions existantes  dans cette zone.

6/ Caractéristiques des terrains :

Les articles 5 des zones Ug et Uh comporteront des surfaces minimales (à définir) en cas de constructions réalisées avec un dispositif d’assainissement individuel, suite impossibilité technique de se raccorder au collectif.

7/ Hauteur des constructions :

Il convient de prévoir à l’article 10 (hauteur des constructions) de la zone Uh, des dispositions particulières en cas de terrains en pente.

La prochaine réunion de travail de la Commission PLU est fixée le 13 octobre à 09H30 et portera sur la rédaction du règlement des zones A (agricole) et N (naturelle)
Augmentation annuelle des différents loyers communaux

Monsieur le Maire fait un rappel des différents dossiers :

En ce qui concerne les deux studios sis 11 Ruelle des Près Dieu :

Les loyers n’ont pas augmenté depuis 2002 lors du passage à l’euro

Dans les contrats, la révision des loyers est fixée pour l’un comme pour l’autre, au 1ier octobre de chaque année.

Monsieur le Maire informe que l’indice de référence pour cette année au trimestre considéré, indique une  augmentation de 3.33%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité que :

· le loyer du studio A sera de 320, 30 euros.

· le loyer du studio B sera de 289.30 euros.

En ce qui concerne ce studio, Monsieur le Maire informe que sa locataire actuelle, Mademoiselle Julie Cordonnier, le libèrera le 30 septembre 2004. 

Le CCAS consulté, a émis un avis favorable, à la demande de Monsieur Cyril Mattiazzi qui souhaite le louer à partir du 1ier novembre 2004.

Le Conseil Municipal,

Vu l’avis du CCAS autorise cette location à l’unanimité.

Charge Monsieur le Maire d’établir le contrat de location,

et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

En ce qui concerne le pavillon sis 37 Rue de la Terrianne, toujours affecté à l’enseignement et loué à titre précaire.

Il avait été loué à Monsieur et Madame Houchu jusqu’au 30 juin 2004, c’est à dire jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

Ces personnes occupant toujours le logement, Monsieur le Maire demande si le Conseil accepte de  reconduire cette location, sachant qu’aucun personnel enseignant ne l’a demandé.

D’autre part, il rappelle que le loyer avait été révisé lors du dernier changement de locataire. Il propose une augmentation de 3.33 %,.à compter du 1er octobre 2004.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité, pour la location du pavillon communal à ces personnes jusqu’à la fin de l’année scolaire 2004/2005 et fixe le nouveau loyer au prix arrondi de 619.95 euros. 

Pour le local commercial, 

Monsieur le Maire précise qu’il n’a pas non plus été révisé depuis 2002, lors du passage à l’euro.

Il estime que le loyer de 2290 euros par trimestre, que paie actuellement l’agence immobilière des Près Dieu, est tout à fait correct, et suggère de ne pas l’augmenter cette année.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, suit cet avis.

Désistement de réservations de salles

Monsieur le Maire a reçu deux demandes de résiliation de contrats de salle, pour cas de force majeure.

Il les présente au Conseil Municipal qui émet un avis favorable pour le remise des chèques de réservation aux intéressés.

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, décide à l’unanimité que ce genre de dossier sera à l’avenir, traité uniquement en commission de salles des fêtes, sauf recours extraordinaire.

Questions diverses

Demande d’imputation de factures en section d’investissement :

Monsieur le Maire expose :

Les travaux d’archivage du C.I.G. ont été affectés à la section de fonctionnement. Cependant tout l’aménagement des rayonnages a été réalisé par les employés communaux avec du matériel et des matériaux neufs achetés cette année et garantis cinq ans pour la plupart.

Il propose que ces frais soient imputés en section d’investissement :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

demande à l ‘unanimité au Trésorier que :

· la facture Bruneau N° 7.496.306 du 24 mars 2004 d’un montant de 460,74 euros 

payée par mandat  N°191 sur bordereau N°17, 

soit imputée en section d’investissement compte 2183, programme MAI

· la facture Bruneau N° 7.388.261 du 26 février 2004 d’un montant de 1603,05 euros 

payée par mandat N°136 sur bordereau N°14, 

soit imputée en section d’investissement compte 2183 programme MAI

· la facture Laser Equipement N° 79891 du 16 mars 2004 d’un montant de 1357.46 euros, 

payée par mandat N°193 sur bordereau N°17,

soit imputée en section d’investissement compte 21578 programme MAT

· la facture SEDI N° 5077480 du 04 mars 2004 d’un montant de 596,80 euros 

payée par mandat  N°182 sur bordereau N°16, 

soit imputée en section d’investissement compte 21578 programme MAT

· la facture BRUNEAU N° 2.001.344 du 07 juillet 2004 d’un montant de 491,44 euros 

payée par mandat  N°475 sur bordereau N°48, 

soit imputée en section d’investissement compte 21578 programme MAT

Cession d’un terrain communal

Monsieur le Maire rappelle qu’il avait reçu une demande d’Administrés, qui souhaitent acquérir une très petite partie de la parcelle de terrain, sise à Nézel, lieudit Les Près Dieu, cadastrée section B-n°812, pour une surface de 38 m² et qui se trouve en prolongement de leur propriété

Le Conseil Municipal,

lors de sa séance du 29 juillet 2004 avait donné un avis favorable pour la vente de ce terrain à Monsieur et Madame LE GRAËT domiciliés 9 Rue des Près Dieu, à Nézel, pour le prix de trente euros le M², étant entendu, que tous les frais seront à la charge de l’acquéreur.

Ceux-ci ont fait savoir à Monsieur le Maire que le prix ne leur convenait pas et ils demandent au Conseil Municipal de revoir sa proposition à la baisse.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, reste à l’unanimité sur sa première offre.

Tour de Table

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été abordés

Lors de la dernière réunion du SIVOM le représentant de Nézel a demandé si la construction d’un abri pour les enfants attendant l’ouverture des portes du Collège était prévu.

En effet, les horaires de ramassage ont été avancés car les élèves étaient souvent en retard alors que ce n’était pas leur faute. Maintenant, ils arrivent en avance et attendent dehors quel que soit le temps, l’ouverture des portes juste à l’heure, pour des raisons de sécurité.

Le président a fait savoir que la construction d’un abri n’était pas prévu.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt - trois heures trente huit minutes.

Hors séance, et en présence de tous les Conseillers Municipaux, Monsieur le Maire a pris connaissance de la pétition et de ses signataires, concernant le P.A.D.D. Cette dernière sera examinée en Commission PLU.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 23 SEPTEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 14
Votants : 14

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – trois septembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, CARPENTIER.  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET

Achat du logiciel VICAD pour la mise en place d’un cadastre moderne et efficace

Monsieur Turpin expose :

La Direction Générale des Impôts copie actuellement l’ensemble des plans cadastraux et les adresse à toutes les communes de France. 

Ce nouveau procédé convient parfaitement pour une bonne gestion de la fiscalité immobilière. Cependant, l’usage avec plans est complexe, la juxtaposition et l’agrandissement sont difficiles.

C’est pourquoi, de plus en plus de communes lancent la confection des plans cadastraux informatisés en couches d’informations. 

Avec le logiciel VICAD nous est proposée une gestion performante de ces plans informatisés. C’est un outil complet, facilement utilisé dans les petites communes. Il permet la consultation simultanée de tous les plans pour une vision globale et détaillée des équipements.

En l’acquérant, nous pourrions disposer d’un nouvel outil pour communiquer rapidement sur les plans et les projets. L’information est mieux partagée et les décisions sont ainsi facilitées

Avec la mise en place du procédé VICAD, nous bénéficierions d’un produit complet permettant de visualiser facilement l’urbanisme et les réseaux divers comme l’assainissement et l’eau potable. Cet outil de travail et de communication, nous permettrait d’offrir un meilleur service aux citoyens et d’appréhender nos projets plus concrètement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Décide à l’unanimité d’acquérir le logiciel VICAD, la formation et la maintenance pour un montant de 6279 € TTC plus la digitalisation des plans cadastraux à la norme DGI pour un montant de 2990 € TTC soit une dépense globale de 9269 € TTC (neuf mille deux cent soixante neuf euros) 

Cette dépense avait été inscrite au budget et sera imputée en investissement compte 205.

· Charge Monsieur le Maire de solliciter les subventions afférentes et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le : 

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 23 SEPTEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 14
Votants : 14

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – trois septembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, CARPENTIER.  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET

Choix de la Société chargée de la maîtrise d’œuvre :

Il s’agit de la maîtrise d’œuvre complète, comprenant :

· lever topographique

· étude détaillée, chiffrée, quantifiée

· suivi administratif et comptable

· lancement et suivi de l’appel d’offres

· suivi et réception des travaux 

Qui concerne les programmes de travaux suivants :

1/ Sécurité Routière :

· traitement visuel à l’entrée de ville côté nord 

· aménagement axial à l’entrée nord

· passage piétons à la hauteur de la ruelle du Petit Moulin

· réfection du trottoir en enrobé rue St Blaise, côté gauche, jusqu’au PN14

· reprise de la courbe en sortie du PN14 (vers Maule), côté gauche

· aménagement, entrée de ville côté sud, d’un tourne à gauche, au carrefour avec la rue des Prés Dieu

2/ Triennal :

· remise en état de trottoirs (210 m2) rue des Prés Dieu et d’un parking (95 m2)

· purges et pontages de fissures, rue des Prés Dieu (45 ml)

· réfection de la couche de roulement, Impasse du Chemin de Fer

· réfection de la couche de roulement, Impasse Cotel

· réfection de la couche de roulement, ruelle du Puits Paquier

· création d’un trottoir (80 ml) route d’Aubergenville avec purges sur chaussée

· aménagement du CR n°17

· reprise de la chaussée et création d’un assainissement ruelle du Petit Moulin

· réfection du trottoir Chemin des Hamards

Quatre entreprises ont été consultées le 03 août 2004 : téléphone et courrier en RAR

1/ DDE de Meulan (78)

2/ Cabinet CLUZAUD de Freneuse (78)

3/ Cabinet DANIELOU de Chatou (78)

4/ Cabinet STUR d’Amfreville sur Iton (27)

la date limite du dépôt des  propositions était fixée au ( lundi 20 septembre 2004

Deux entreprises ont répondu :

1/ La DDE de Meulan : a envoyé un dossier complet, avec une proposition de marché de maîtrise d’œuvre d’un montant :
18 495.24 €. TTC 
2/ Le Cabinet STUR : nous a envoyé une simple proposition de taux de rémunération de 8.2% à appliquer sur le montant des travaux à réaliser, soit, selon l’estimation de nos deux opérations un coût 
35 924 €. TTC 

Le Conseil Municipal,

Vu l ’avis favorable et unanime de la Commission communale d’appel d’offres 

Décide à l’unanimité de confier la mission de maîtrise d’œuvre à la DDE de Meulan pour le montant cité ci-dessus.

Autorise Monsieur le Maire à 

· signer le marché,

· constituer le dossier et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Dit que les dépenses seront affectées en section d’investissement, compte 2315, les crédits ayant été ouverts au budget 2004.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 23 SEPTEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 14
Votants : 14

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – trois septembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, CARPENTIER.  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004


DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET

Révision du P.L.U.

REGLEMENT

Monsieur le Maire fait part des derniers travaux de la Commission PLU lors de la dernière réunion du 08 septembre 2004 qui portait sur le zonage et la rédaction du règlement de la zone Uh.

1/ Le PPRI: 

Au vu de la carte établie en août 2004 par la DDAF, le territoire de la commune est concernée par une zone verte (zone d’expansion des crues et de ce fait inconstructible). Ce zonage risque fort de compromettre le projet d’urbanisation Rue du Pont des Prés. 

M Le Maire informe qu’une rencontre a eu lieu avec la DDAF le 9 septembre et que des modifications de la carte ont été demandées notamment concernant cette zone des Prés Dieu mais aussi les zones déjà fortement urbanisée de la commune. Un passage en zone bleue de ces territoires a été demandée. La zone bleue permettrait, sous certaines conditions, les constructions nouvelles.

2/ Intégration de constructions déjà existantes en zone constructible :

Au lieu dit, « les Corvées» (entrée de ville nord) se pose la question du futur zonage pour les parcelles bâties existantes et les terrains nus, situés en zone NC au PLU opposable.

La proposition du groupe de travail est la suivante :

· zonage Uh pour les propriétés bâties, dont les bâtiments font l’objet de projets de travaux de réhabilitation

· zonage AU-Uh pour les terrains nus.

Cette solution permettrait d’une part de reconnaître le bâti existant et de lui donner la possibilité d’évoluer et d’autre part de permettre d’ouvrir, en premier, à l’urbanisation la partie non bâtie.

La DDE est chargée de vérifier la faisabilité d’un tel zonage.

Au lieu dit «les Hamards» la limite de zonage Uh est modifiée, régularisant ainsi la situation de plusieurs propriétés existantes.

3/ Modifications diverses :

Au «Marais du Moulin» la zone UA est reclassée en zone Ug (l’implantation des constructions et leur densité ne correspondent pas aux caractéristiques d’une zone UA.

En revanche, une bande d’implantation obligatoire sera reportés sur le document graphique (identique à celle du PLU opposable)

Les parcelles situées à proximité du PN14 sont classées en zone Ug

Les parcelles comprises entre les lieux dits «Les Petits Prés» et Les Prés Dieu» sont classées en zone Uh, afin d’assurer une continuité des zones urbaines existantes, de part et d’autres de ces terrains.

4/ Stationnement :

Il convient de prévoir dans toutes les zones (urbaines, et naturelles) des places de stationnement suffisantes en cas de construction nouvelle mais aussi de réhabilitation, d’aménagement ou de transformation de bâtiments existants à usage d’habitation. 

Ces pourquoi la Commission PLU demande que dans le futur réglement deux aires de stationnement soient exigées par logement. Elle souhaite également que cette règle puisse être appliquée dès maintenant.

M Le Maire a soumis cette question à la Commission d’Urbanisme le 11 septembre qui a approuvé cette requête. 

M Le Maire demande l’avis du Conseil Municipal à ce sujet :

Ce dernier est favorable, à l’unanimité, pour l’application de cette règle 

Par conséquent, toute demande d'occupation du sol qui ne respecterait pas cette disposition, pourra faire l'objet d'un sursis à statuer.

5/ Emprise au sol et COS :

En zone Ug, l’emprise  au sol et le coefficient d’occupation des sols (COS) restent à déterminer. La Commission PLU est chargée de réaliser une étude sur les taux d’occupation du sol (superficie du terrain, SHON existante, emprise au sol) des constructions existantes  dans cette zone.

6/ Caractéristiques des terrains :

Les articles 5 des zones Ug et Uh comporteront des surfaces minimales (à définir) en cas de constructions réalisées avec un dispositif d’assainissement individuel, suite impossibilité technique de se raccorder au collectif.

7/ Hauteur des constructions :

Il convient de prévoir à l’article 10 (hauteur des constructions) de la zone Uh, des dispositions particulières en cas de terrains en pente.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU Conseil Municipal

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 23 SEPTEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 14
Votants : 14

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – trois septembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Mr Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, CARPENTIER.  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004


DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET
: Augmentation annuelle des différents loyers communaux

Monsieur le Maire fait un rappel des différents dossiers :

En ce qui concerne les deux studios sis 11 Ruelle des Près Dieu :

Les loyers n’ont pas augmenté depuis 2002 lors du passage à l’euro

Dans les contrats, la révision des loyers est fixée pour l’un comme pour l’autre, au 1ier octobre de chaque année.

Monsieur le Maire informe que l’indice de référence pour cette année au trimestre considéré, indique une  augmentation de 3.33%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité que :

· le loyer du studio A sera de 320, 30 euros.

· le loyer du studio B sera de 289.30 euros.

En ce qui concerne ce studio, Monsieur le Maire informe que sa locataire actuelle, Mademoiselle Julie Cordonnier, le libèrera le 30 septembre 2004. 

Le CCAS consulté, a émis un avis favorable, à la demande de Monsieur Cyril Mattiazzi qui souhaite le louer à partir du 1ier novembre 2004.

Le Conseil Municipal,

Vu l’avis du CCAS autorise cette location à l’unanimité.

Charge Monsieur le Maire d’établir le contrat de location,

et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

En ce qui concerne le pavillon sis 37 Rue de la Terrianne, toujours affecté à l’enseignement et loué à titre précaire.

Il avait été loué à Monsieur et Madame Houchu jusqu’au 30 juin 2004, c’est à dire jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

Ces personnes occupant toujours le logement, Monsieur le Maire demande si le Conseil accepte de  reconduire cette location, sachant qu’aucun personnel enseignant ne l’a demandé.

D’autre part, il rappelle que le loyer avait été révisé lors du dernier changement de locataire. Il propose une augmentation de 3.33 %,.à compter du 1er octobre 2004.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité, pour la location du pavillon communal à ces personnes jusqu’à la fin de l’année scolaire 2004/2005 et fixe le nouveau loyer au prix arrondi de 619.95 euros. 

Pour le local commercial, 

Monsieur le Maire précise qu’il n’a pas non plus été révisé depuis 2002, lors du passage à l’euro.

Il estime que le loyer de 2290 euros par trimestre, que paie actuellement l’agence immobilière des Près Dieu, est tout à fait correct, et suggère de ne pas l’augmenter cette année.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, suit cet avis.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004



Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire

 Après dépôt en Préfecture le :

 Et publication du :
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Secrétaire M. Georges MAILLE

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004


DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET

Désistement de réservations de salles

Monsieur le Maire a reçu deux demandes de résiliation de contrats de salle, pour cas de force majeure.

Il les présente au Conseil Municipal qui émet un avis favorable pour le remise des chèques de réservation aux intéressés.

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, décide à l’unanimité que ce genre de dossier sera à l’avenir, traité uniquement en commission de salles des fêtes, sauf recours extraordinaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004


DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET :Demande d’imputation de factures en section d’investissement :

Monsieur le Maire expose :

Les travaux d’archivage du C.I.G. ont été affectés à la section de fonctionnement. Cependant tout l’aménagement des rayonnages a été réalisé par les employés communaux avec du matériel et des matériaux neufs achetés cette année et garantis cinq ans pour la plupart.

Il propose que ces frais soient imputés en section d’investissement :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

demande à l ‘unanimité au Trésorier que :

· la facture Bruneau N° 7.496.306 du 24 mars 2004 d’un montant de 460,74 euros 

payée par mandat  N°191 sur bordereau N°17, 

soit imputée en section d’investissement compte 2183, programme MAI

· la facture Bruneau N° 7.388.261 du 26 février 2004 d’un montant de 1603,05 euros 

payée par mandat N°136 sur bordereau N°14, 

soit imputée en section d’investissement compte 2183 programme MAI

· la facture Laser Equipement N° 79891 du 16 mars 2004 d’un montant de 1357.46 euros, 

payée par mandat N°193 sur bordereau N°17,

soit imputée en section d’investissement compte 21578 programme MAT

· la facture SEDI N° 5077480 du 04 mars 2004 d’un montant de 596,80 euros 

payée par mandat  N°182 sur bordereau N°16, 

soit imputée en section d’investissement compte 21578 programme MAT

· la facture BRUNEAU N° 2.001.344 du 07 juillet 2004 d’un montant de 491,44 euros 

payée par mandat  N°475 sur bordereau N°48, 

soit imputée en section d’investissement compte 21578 programme MAT

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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Et publication du : 
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 Absent: Néant 

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       17/ 09/ 2004


DATE DE CONVOCATION   17/ 09 / 2004

OBJET

Cession d’un terrain communal

Monsieur le Maire rappelle qu’il avait reçu une demande d’Administrés, qui souhaitent acquérir une très petite partie de la parcelle de terrain, sise à Nézel, lieudit Les Près Dieu, cadastrée section B-n°812, pour une surface de 38 m² et qui se trouve en prolongement de leur propriété

Le Conseil Municipal,

lors de sa séance du 29 juillet 2004 avait donné un avis favorable pour la vente de ce terrain à Monsieur et Madame LE GRAËT domiciliés 9 Rue des Près Dieu, à Nézel, pour le prix de trente euros le M², étant entendu, que tous les frais seront à la charge de l’acquéreur.

Ceux-ci ont fait savoir à Monsieur le Maire que le prix ne leur convenait pas et ils demandent au Conseil Municipal de revoir sa proposition à la baisse.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, reste à l’unanimité sur sa première offre.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt sept septembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

